
cas d'espèce de sylligisme juridique

Par malou, le 02/11/2007 à 10:24

Bonjour je suis en L1 et mon chargé de TD m'a demandé de rechercher des cas d'espèce de 
syllogisme juridique. Or je n'y arrive pas. 
Alors je me suis dit que peut être vous pourriez m'aider a comprendre ce qu'on attend de moi 
et à la rigueur me donner quelques exemples. Merci beaucoup d'avance.

Par Morsula, le 02/11/2007 à 11:03

Bonjour,

Le syllogisme se présente sous la forme
[color=darkblue:4igjgmmc]« Tous les hommes sont mortels (majeure), les grecs sont des 
hommes (mineure), donc les grecs sont mortels (conclusion) »[/color:4igjgmmc]

Il vous faut donc trouver un article de droit et l'appliquer à un cas concret.

Je ne suis pas étudiant en droit, mais je vais donner un exemple peut-être un peu bidon pour 
illustrer :

[i:4igjgmmc]"La propriété est le droit de jouir et disposer de la manière la plus absolue, 
pourvue qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou les règlements."[/i:4igjgmmc] 
Art. 544 du Code Civil

Jean possède un immeuble. Il désire le vendre. Peut-il effectuer cet acte ?

Réponse :

- La propriétaire est le droit de jouir et disposer (majeure)
- Jean souhaite qui possède un immeuble souhaite le vendre (mineure)
- Donc Jean peut vendre son immeuble (conclusion)

Attention à ne pas tomber dans le paradoxe
[color=darkred:4igjgmmc]« Tous les biens rares sont chers (majeure), or un cheval bon 
marché est rare (mineure), donc un cheval bon marché est cher (conclusion) 
»[/color:4igjgmmc]

En outre n'hésitez pas à faire une recherche sur le forum. De mémoire le syllogime a été traité 
par mathou :wink:Image not found or type unknown[/color][/color]



Par malou, le 02/11/2007 à 11:16

Oui merci beaucoup j'avais déjà lu le sujet qu'avait traité mathou mais il restait quelques 
petites subtilités que je n'avais pas saisies. 
Merci beaucoup pour l'exemple c'etait tres gentil.

Par Camille, le 02/11/2007 à 12:26

Bonjour,
[quote="Morsula":1mlvwpsu]
Attention à ne pas tomber dans le paradoxe
[color=darkred:1mlvwpsu]« Tous les biens rares sont chers (majeure), or un cheval bon 
marché est rare (mineure), donc un cheval bon marché est cher (conclusion) 
»[/color:1mlvwpsu]
[/quote:1mlvwpsu]
Mais, parfois, ça peut...
Comme par exemple...
[color=darkred:1mlvwpsu]« Tous les biens rares sont chers (majeure), or un avocat bon 
marché est rare (mineure), donc un avocat bon marché est cher (conclusion) 
»[/color:1mlvwpsu]
Dans son acception souvent lue dans certains forums...
"L'était p'têt pas cher mon avocat, mais avec toutes ses c***ies, ça m'en a coûté un max...":D

Image not found or type unknown[/color][/color]

Par Morsula, le 02/11/2007 à 12:55

Ces histoires de chevaux me donnent la dalle, j'ai envie de manger du rosbif alsacien 

:D

Image not found or type unknown

Tout à fait d'accord pour l'avocat, mais ça c'est du fait qu'on a du mal à apprécier à l'avance 
les dépenses qui seront engendrées par les procédures et tout ce qui s'en suit.

Par Camille, le 02/11/2007 à 14:59

Re,
[quote="Morsula":2dvleiol]Ces histoires de chevaux me donnent la dalle, j'ai envie de manger 

du rosbif alsacien 
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:D

Image not found or type unknown

[/quote:2dvleiol]:D

Image not found or type unknown

[quote="Morsula":2dvleiol]
Tout à fait d'accord pour l'avocat, mais ça c'est du fait qu'on a du mal à apprécier à l'avance 
les dépenses qui seront engendrées par les procédures et tout ce qui s'en suit.[/quote:2dvleiol]
Ah ! Non, non, malheureux ! Pas [b:2dvleiol][u:2dvleiol]CE[/u:2dvleiol][/b:2dvleiol] sujet !!!
Sur le Village de la Justice, ça vient de tourner [b:2dvleiol][i:2dvleiol]au 
vinaigre[/i:2dvleiol][/b:2dvleiol] et à l'empoignade plus ou moins générale après 25 pages sur 

le sujet !!! 

:roll:

Image not found or type unknown

http://www.village-justice.com/forum/vi ... php?t=9685
(et ça a un peu "dérapé" sur les experts-comptables, 6 pages de plus)
http://www.village-justice.com/forum/vi ... hp?t=12311

(pas envie de recommencer avec mon histoire d'avocat à la mayonnaise, avec le sel et le 

poivre...) 

:wink:

Image not found or type unknown

Par Morsula, le 02/11/2007 à 18:25

Bon, sur ce sujet on est réglé, les avocats je n'en mange pas, je préfère vraiment le rosbif 

alsacien 

:D

Image not found or type unknown
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http://www.village-justice.com/forum/viewtopic.php?t=9685
http://www.village-justice.com/forum/viewtopic.php?t=12311

